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Commission informatique
Créée suite à une décision de l'assemblée

générale 1984, la commission
informatique s'est immédiatement dotée
d'un programme de travail substanciel,
dont le but essentiel est de favoriser un
développement maîtrisé de l'informatique

dans le Jura. Parmi les projets en
voie d'élaboration, il faut citer l'organisation

- en 1986 - d'un concours de
logiciels pour mettre en valeur la créativité

des passionnés et des professionnels

jurassiens de l'informatique. La

commission s'intéressera également
aux expériences menées dans les écoles
en vue d'introduire une formation
informatique. Enfin, comme toutes les autres
commissions, elle apportera sa contribution

au bulletin, sous la forme d'une
publication dont le thème exact n'est pas
encore défini.

Commission du bulletin

Suite à la forte occupation professionnelle

de la majorité de ses membres,
cette commission ne s'est pas réunie en
1984 - 1985. Une réorganisation de ses

727

activités permettra qu'elle reprenne en
1986 sa contribution à la bonne marche
du bulletin.

III. Secrétariat
Au cours de l'année 1985, le secrétariat
a connu de nombreux changements.
Mlle Josiane Montavon a terminé avec
succès son apprentissage de commerce
et quitté l'ADIJ en juillet. Mme Theresina
Hagmann, comptable à temps partiel, a

également quitté notre association à la

même époque. Les nouveaux moyens
informatiques et la situation financière
de l'association ne justifiaient en effet
plus le maintien de son poste. A toutes
deux, vont les remerciements de
l'association pour la fructueuse collaboration
entrenue
Aux côtés du secrétaire général,
employé à mi-temps, et de M. Fabien Rebe-
tez, qui a entamé sa deuxième année
d'apprentissage, M. Didier Walzer, de
Courtételle, nouvel apprenti de première
année, assument désormais la responsabilité

du bon fonctionnement de
l'administration.
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